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Regeste

Résumé: Une procédure de remise d'impôt n'a pas pour objet de permettre de contester une
telle décision de taxation définitive, peu importe que le recourant n'ait pas eu l'occasion de
faire valoir valablement ses arguments dans le cadre de cette procédure de taxation. Les
rappels d'impôts et des amendes pour contravention dont le recourant a fait l'objet sont
susceptibles de faire l'objet de remise – pour autant que les conditions particulièrement
strictes soient fondées, à savoir précisément lorsqu'un éventuel paiement peut faire peser sur
le demandeur un risque pour sa subsistance, question laissée ouverte en l'espèce. Outre que
le demandeur n'a pas constitué de réserve à partir des revenus considérables générés par son
activité durant les périodes fiscales imposées, le placement de ces revenus sur un compte
d'investissement destiné à des opérations boursières ayant entraîné la perte de sa
quasi-totalité relève d'une imprudence qui justifie également le refus de remise de sa dette
d'impôt. Rejet du recours.

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 7 al. 2
de la loi de procédure fiscale du 4 octobre 2001 - LPFisc - D 3 17 ; art. 1678g al. 1 de la loi
fédérale sur l’impôt fédéral direct du 14 décembre 1990 - LIFD - RS 642.11 ; art. 37 al. 7 de
la loi relative à la
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personnes morales du 26 juin 2008 - LPGIP - D 3 18).

E. 2
Le litige porte sur le refus de l'AFC-GE d'accorder au contribuable une remise pour les
rappels et amendes de l'ICC et l'IFD qui lui ont été réclamés pour les années 2014 à 2016.

E. 2.1
Conformément aux principes généraux du droit intertemporel, lorsqu'un changement de
droit intervient au cours d'une procédure administrative contentieuse ou non contentieuse, la
question de savoir si le cas doit être tranché sous l'angle du nouveau ou de l'ancien droit se
pose. En l'absence de dispositions transitoires, s'il s'agit de tirer les conséquences juridiques
d'un événement passé constituant le fondement de la naissance d'un droit ou d'une
obligation, le droit applicable est celui en vigueur au moment dudit événement. Dès lors, en
cas de changement de règles de droit, la législation applicable reste en principe celle qui
était en vigueur lors de la réalisation de l'état de fait qui doit être apprécié juridiquement ou



qui a des conséquences juridiques (ATA/813/2022 du 17 août 2022 consid. 2b ; Thierry
TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2e éd., 2018, n. 403 ss)

E. 2.2
En l'occurrence, le litige sera examiné à l'aune du droit applicable au moment du prononcé
des décisions de réclamation, soit le 23 décembre 2022. Pour l'IFD, sera applicable le droit
fédéral articulé autour des art. 167 à 167g LIFD modifiés ensuite de l’entrée en vigueur, le
1er janvier 2016, de la loi fédérale du 20 juin 2014 sur la remise de l'impôt (RO 2015 9) et
l'ordonnance sur les demandes en remise d'impôt du 12 juin 2015, également en vigueur
depuis le 1er janvier 2016. Ne seront en revanche prises en compte pour l'ICC que les
dispositions de la loi relative à la perception et aux garanties des impôts des personnes
physiques et des personnes morales du 26 juin 2008 (LPGIP - D 3 18) et du règlement
concernant la remise en matière d'impôts directs (RRID - D 3 18.03) dans leur teneur à la
date précitée, étant précisé que ces textes ont récemment fait l'objet de modifications entrées
en vigueur le 1er janvier 2024 consacrant notamment un assouplissement de la remise
d'impôt avec la suppression de la condition de dénuement (PL 13063). En l'absence de
dispositions transitoires contraires, ces nouvelles dispositions ne s'appliquent pas au présent
litige, si bien que les conditions et la procédure de demande de remise d'impôt applicables
sont donc analogues à celles prévues par le droit fédéral.

E. 2.3
La remise d'impôt est la renonciation de la collectivité publique à la créance d'impôt (Ernst
BLUMENSTEIN/Peter LOCHER, System des schweizerischen Steuerrechts, 8e éd., 2023,
p. 468 s ; Pierre CURCHOD, in : Commentaire romand de la LIFD, 2e éd., 2017, n. 5 ad art.
167). Les motifs d'une telle renonciation doivent être recherchés dans la personne du
débiteur, notamment dans sa situation personnelle ou économique difficile, dont il n'a pas
été nécessairement tenu compte dans la procédure de taxation. Les raisons qui fondent
l'institution de la remise peuvent être considérées de par leur nature humanitaire,
socio-politique ou
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A-2953/2012 du 10 décembre 2012 consid. 2.3 ; A-430/2012 du 27 juillet 2012 consid.
2.2.3). Afin de garantir l'égalité de traitement, au sens de l'art. 8 de la Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), la remise doit cependant rester
exceptionnelle. En conséquence, elle n'est accordée qu'en présence de circonstances
spéciales (arrêts du TAF A-1910/2011 du 5 avril 2012 consid. 2.3 ; A-1758/2011 du 26
mars 2012 consid. 2.2 ; A-7949/2010 du 6 octobre 2011 consid. 2.2.3).

E. 2.4
Selon l'art. 167 LIFD, si, pour le contribuable tombé dans le dénuement, le paiement de
l’impôt, d’un intérêt ou d’une amende infligée ensuite d’une contravention entraîne des
conséquences très dures, les montants dus peuvent, sur demande, faire l’objet d’une remise
totale ou partielle (al. 1). La remise de l’impôt a pour but d’assainir durablement la situation
économique du contribuable. Elle doit profiter au contribuable lui-même et non à ses
créanciers (al. 2). Les amendes et les rappels d’impôt peuvent faire l’objet d’une remise
uniquement dans des cas exceptionnels particulièrement fondés (al. 3). L’autorité de remise
n’entre en matière que sur les demandes en remise déposées avant la notification du
commandement de payer (al. 4).



E. 2.5
Aux termes de l'art. 167a LIFD, la remise de l’impôt peut être en partie ou en totalité
refusée, notamment lorsque le contribuable a manqué gravement ou de manière répétée à
ses devoirs dans la procédure de taxation, de sorte que l’évaluation de sa situation financière
pour la période fiscale concernée n’est plus possible (let. a) ; n’a pas créé de réserves
malgré la disponibilité de moyens à partir de la période fiscale à laquelle se rapporte la
demande en remise (let. b) ; n’a pas effectué de versements malgré la disponibilité de
moyens à l’échéance de la créance d’impôt (let. c) ; doit son incapacité contributive à la
renonciation volontaire à un revenu ou à une fortune sans motif important, à un niveau de
vie exagéré ou à tout autre comportement imprudent ou gravement négligent (let. d) ; a
privilégié d’autres créanciers au cours de la période évaluée (let. e).

E. 2.6
Sur le plan cantonal, à teneur de l’art. 37 al. 1 LPGIP, le contribuable peut se voir remettre
tout ou partie de l’impôt dû si, par suite de circonstances indépendantes de sa volonté, il est
tombé dans le dénuement et que le paiement intégral de la somme due aurait pour lui des
conséquences très dures (al. 1). Le RRID, qui fixe la procédure et les conditions de la
remise. L'art. 3 al. 1 RRID prévoit que la procédure de remise a pour but de contribuer
durablement à l’assainissement de la situation économique du contribuable par la remise, à
titre exceptionnel, du montant dû. Cette remise doit profiter à la personne contribuable
elle-même, et non à ses créanciers. Le contribuable n'a pas un droit à la remise laquelle
relève de la liberté d'appréciation du département (art. 4 RRID).
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sur l’examen de la situation économique du contribuable, considérée dans son ensemble.
Est déterminante à cet égard la situation du contribuable au moment où la décision est prise
; le département peut tenir compte également de l’évolution de sa situation financière
depuis la période fiscale à laquelle la demande en remise se rapporte, ainsi que des
perspectives d’avenir. L’autorité examine en outre si des restrictions du train de vie du
contribuable sont indiquées et si elles peuvent ou auraient pu être exigées. De telles
restrictions sont en principe considérées comme raisonnables si les dépenses en question
dépassent les frais d’entretien déterminés selon les directives pour le calcul du minimum
vital au sens du droit de poursuite (art. 93 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la
faillite, du 11 avril 1889 [LP; RS 281.1]).

E. 2.7
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral rendue en application de l’ancien droit relatif à
l’impôt fédéral direct, le contribuable n'a pas droit à une remise d’impôt (voir notamment
arrêts du Tribunal fédéral 2D_27/2013 du 27 juin 2013 consid. 3, 2D_55/2012 du 24
septembre 2012 consid. 2.1 et les 2.11 références). Le droit cantonal, tel qu'il ressort de l'art.
4 RRID, laisse un grand pouvoir d'appréciation à l'autorité compétente.

E. 2.8
La remise d'impôt ne s'inscrit pas dans le processus de la taxation fiscale, mais dans celui de
la perception de l'impôt ou de l'exécution des obligations fiscales. Il s'ensuit qu'une remise
ne peut en principe intervenir que si la décision de taxation est entrée en force et si les
montants sur lesquels porte cette décision n'ont pas encore été payés (art. 5 al. 2 et art. 7 al.
1 de l'ordonnance). Il s'agit là des conditions objectives de la remise d'impôt. Dans le cadre
de la procédure de remise, il convient d'abord d'examiner exclusivement si ces conditions



sont réalisées. Il ne peut pas être question de procéder à la révision des taxations fiscales ou
du bien-fondé de la créance d'impôt (art. 7 al. 1 2e phrase de l'ordonnance). L'autorité de
remise n'est, en effet, pas habilitée à se déterminer sur ces points (ATAF 2009/45 consid.
2.3; arrêt du TAF A-430/2012 précité consid. 2.3 ; Pierre CURCHOD, op. cit., n. 7 ad art.
167 LIFD). L'art. 167 al. 1 LIFD prévoit par ailleurs deux conditions subjectives pour
qu'une remise d'impôt puisse être accordée : l'existence d'une situation de dénuement et les
conséquences très rigoureuses qu'entraînerait le paiement de l'impôt. Ces conditions sont
cumulatives (Pierre CURCHOD, op. cit., n. 9 ad art. 167 LIFD). La première condition
subjective de l’art. 167 al. 1 LIFD, l'existence d'une situation de dénuement, est précisée
aux art. 2 et 3 de l’ordonnance. L’art. 2 al. 1 prescrit qu’une personne physique est dans le
dénuement : lorsque ses moyens financiers ne suffisent pas à subvenir au minimum vital au
sens de la législation sur la poursuite pour dettes et la faillite (let. a); ou lorsque la totalité
du montant dû est disproportionnée par rapport à sa capacité financière (let. b). Il y a
disproportion par rapport à la capacité financière en particulier lorsque la dette fiscale ne
peut pas être payée intégralement dans un avenir plus ou moins rapproché, bien que le train
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2). La réduction du train de vie est raisonnablement exigible lorsque les frais liés au train de
vie dépassent le minimum vital au sens de la législation sur la poursuite pour dettes et la
faillite (art. 93 al. 3 LP). À teneur de l’art. 3 al. 1 de l'ordonnance, sont en particulier
considérées comme causes conduisant à une situation de dénuement pour une personne
physique : (let. a) une aggravation sensible et durable de la situation économique de la
personne depuis l'année fiscale à laquelle se rapporte la demande en remise, en raison (1) de
charges extraordinaires découlant de l'entretien de la famille ou d'obligations d'entretien, (2)
de coûts élevés de maladie, d'accident ou de soins qui ne sont pas supportés par des tiers, ou
(3) d'un chômage prolongé ; (let. b) un surendettement important dû à des dépenses
extraordinaires qui ont leur origine dans la situation personnelle de la personne et pour
lesquelles elle n'a pas à répondre. L’art. 3 al. 2 de l'ordonnance précise que si la situation de
dénuement est due à d'autres causes, l'autorité de remise ne peut renoncer aux prétentions
légales de la Confédération au bénéfice d'autres créanciers. Lorsque d'autres créanciers
renoncent à tout ou partie de leurs créances, une remise peut être accordée dans les mêmes
proportions dans la mesure où cela contribue à un assainissement durable de la situation
économique de la personne (art. 167 al. 2 LIFD). Sont notamment considérées comme
d'autres causes : (let. a) les engagements par cautionnement ; (let. b) les dettes
hypothécaires élevées ; (let. c) les dettes fondées sur le petit crédit en raison d'un niveau de
vie excessif ; (let. c) les pertes commerciales ou pertes de capital élevées, pour les
indépendants, lorsque cet état de fait met en danger l'existence économique de la personne
et des emplois. Pour les personnes physiques, il y a disproportion lorsque la dette fiscale ne
peut pas être payée intégralement dans un avenir plus ou moins rapproché, bien que le train
de vie du contribuable ait été ramené au minimum vital. Il n’est cependant pas nécessaire
que le contribuable ait un droit à l’aide sociale (Pierre CURCHOD, op. cit., n. 16 ad art. 167
LIFD). L'autorité examine si des restrictions du train de vie du contribuable sont indiquées
et si elles peuvent ou auraient pu être exigées. De telles restrictions sont en principe
considérées comme raisonnables si les dépenses en question dépassent les frais d'entretien
déterminés selon les directives pour le calcul du minimum vital au sens du droit des
poursuites (art. 2 al. 3 de l'ordonnance, en relation avec l'art. 93 LP). La seconde condition
subjective prescrite par l'art. 167 al. 1 LIFD exige que le paiement de l'impôt entraîne des
conséquences très rigoureuses pour le contribuable. Cette seconde condition ne peut pas



être définie indépendamment de la première, à savoir la situation de dénuement, puisque les
deux se recoupent dans une large mesure. Ainsi, l'art. 2 al. 1 de l'ordonnance cite, sous le
titre du dénuement, des éléments qui peuvent également être caractéristiques des
conséquences très rigoureuses, à savoir notamment la disproportion entre le montant dû et
la capacité financière du contribuable (Pierre CURCHOD, op. cit., n. 18 ad art. 167 LIFD).
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l'aggravation continuelle, depuis la taxation, des circonstances financières ou peuvent
ressortir de causes ayant trait à la situation de dénuement (art. 3 al. 1 let. a de l'ordonnance).

E. 2.9
L'art. 167 al. 3 LIFD prévoit que les amendes et rappels d'impôt peuvent faire l'objet d'une
remise dans des cas exceptionnels particulièrement fondés. L'art. 5 al. 1 de l'ordonnance
précise que la remise peut être demandée pour des amendes relatives à une contravention.
Pour les amendes infligées en raison d'une soustraction d'impôt, il y a lieu de poser des
conditions particulièrement strictes pour en octroyer la remise. Ainsi, la remise d'une
amende n'est accordée que lorsqu'elle se justifie non pas uniquement par une situation de
détresse « simple », dans le sens d'une disproportion par rapport à la capacité financière,
mais parce que le paiement de l'amende constitue un risque pour la subsistance du
contribuable. En revanche, la loi prévoit clairement que les amendes pour des délits tels que
l'usage de faux (art. 186 LIFD) et le détournement de l'impôt à la source (art. 187 LIFD) ne
sont pas susceptibles de remise. Il y a lieu de tenir compte du fait que les rappels d’impôt
concernent souvent des créances qui auraient déjà dû être payées auparavant dans le cadre
d'une taxation ordinaire. Il est donc permis d■exiger des efforts extraordinaires pour
amortir cette dette, même sur plusieurs années. Cela vaut, par exemple, pour le rappel
d'impôt en cas de dénonciation spontanée non punissable du contribuable, parce qu■il est
renoncé à la poursuite pénale à condition que le contribuable s'efforce d'acquitter le rappel
d'impôt dû (art. 175. al. 3 let. c LIFD pour les personnes physiques et art. 181a al. 1 let. c
LIFD pour les personnes morales) Il serait donc contradictoire si, au lieu de cela, le
contribuable soumettait immédiatement une demande en remise de l'impôt (FF 2013 7561 ;
Pierre CURCHOD, op. cit., n. 22-24 ad art. 167 LIFD).

E. 2.10
En présence de l'un des motifs dont la liste énoncée à l'art. 167a LIFD n'est pas exhaustive,
la demande de remise peut être rejetée selon la formulation potestative utilisée par le
législateur. Le droit cantonal ne contenait aucune disposition correspondant à l’art. 167a
LIFD jusqu'à ce qu'elle y soit introduite lors de sa récente modification. Ces motifs, repris
en partie de l'ancienne ordonnance fédérale, d'exemples d'états de faits justifiant un refus de
la remise, correspondent par ailleurs à ceux déjà retenus actuellement dans la pratique de la
jurisprudence et de l'administration fiscale cantonale (Pierre CURCHOD, op. cit., n. 1 ad
art. 167d LIFD ; PL 13063).

E. 3
En l'espèce, le recourant est redevable d'une importante dette fiscale ayant fait l'objet d'une
décision de taxation entrée en force. Il sied de rappeler qu'une procédure de remise d'impôt
n'a pas pour objet de permettre de contester une telle décision, peu importe que le recourant
n'ait pas eu l'occasion de faire valoir valablement ses arguments dans le cadre de la
procédure de taxation. Quoi qu'il en soit, ni l'autorité de remise ni la chambre de céans ne
sont, dans ce cadre, habilitées à se déterminer sur le bien-fondé d'une telle créance.
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des commandements de payer les montants réclamés, alléguant son dénuement et les
conséquences extrêmement dures qu'entraînerait leur paiement. Le TAPI a confirmé le rejet
de la demande de remise en raison du comportement du recourant. Selon ses constatations,
que le recourant ne conteste pas, son dénuement allégué est intervenu postérieurement aux
périodes fiscales auxquelles se rapporte sa dette fiscale et serait dû à son incapacité à se
consacrer à la gestion de ses affaires professionnelles à cause d'une procédure en action
alimentaire ayant eu lieu entre 2017 et 2019, suivie de la crise du Covid-19 de 2020 à 2022,
événements ayant affecté négativement son entreprise, et ainsi sa source de revenus. Selon
l'AFC-GE, les reprises de revenus qui ont été taxées, dans le chef du recourant, à titre
d'avantages appréciables en argent, en particulier sur des distributions de bénéfices ouvertes
ou dissimulées, ne peuvent faire l'objet d'une remise d'impôt. De plus, dans la mesure où
elle vise les rappels d'impôt et les amendes pour soustraction d'impôt, sa demande ne
remplit pas les conditions requises. Il découle clairement des dispositions légales précitées
que seules les amendes pour délits fiscaux sont exclues de la remise d'impôt. Contrairement
aux affirmations de l'AFC-GE, elle ne saurait, en dépit de son pouvoir d'appréciation,
exclure d'office du droit de la remise tout autre substrat de la créance fiscale dans le cadre
de l'examen d'une remise d'impôt, fussent-ils comme en l'espèce des avantages appréciables
en argent correspondant à des distributions de bénéfice dissimulées. Les rappels d'impôts et
des amendes pour contravention dont le recourant a fait l'objet sont donc susceptibles de
faire l'objet de remise – pour autant que les conditions particulièrement strictes soient
fondées, à savoir précisément lorsqu'un éventuel paiement peut faire peser sur le demandeur
un risque pour sa subsistance. Il n'apparaît pas que le recourant se prévale d'un cas de
rigueur de cette nature, en tant qu'il attribue son dénuement à la disproportion entre le
montant de la créance fiscale et sa capacité financière, ce qui a pour conséquence qu'il ne
serait en mesure de payer qu'une partie mineure de sa dette au cours des dix prochaines
années, soit jusqu'à sa retraite. Au-delà du fait que son analyse prospective de sa situation
financière repose sur l'intangibilité de son minimum vital, certains éléments de prévision
pris en considération ne sont pas rendus vraisemblables, à l'instar de la faiblesse des revenus
à l'âge de la retraite ou la faiblesse des revenus provenant de l'exploitation de ses
entreprises. Cela étant, la question de savoir si le recourant a rempli les conditions
subjectives du dénuement peut rester indécise, les motifs examinés ci-après étant propres à
justifier le rejet de la demande de remise. Il n'est pas établi que le recourant aurait fait face à
d'importantes dépenses ou charges pendant les périodes fiscales se rapportant à sa dette
fiscale, lesquelles ont été caractérisées par des revenus considérables dégagés par son
entreprise. Ainsi, au vu du montant de CHF 1'451'000.- à sa disposition entre janvier 2014
et décembre 2016, il avait clairement la possibilité de constituer des réserves durant ces
périodes-là, réserves qui lui auraient permis d'assurer le paiement de ses impôts.
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de refus de la remise, le placement dudit montant sur un compte d'investissement destiné à
des opérations boursières ayant entraîné la perte de sa quasi-totalité relève d'une
imprudence qui justifie également le refus de remise de sa créance d'impôt. Il résulte que
l'AFC-GE était fondée à refuser la remise d'impôt sollicitée par le recourant sans mésuser de
son pouvoir d'appréciation. Partant, le jugement du TAPI confirmant ce refus ne prête pas le
flanc à la critique. Cela étant et compte tenu des difficultés de paiement alléguées par le
recourant, il lui sera loisible de solliciter de l'intimée des facilités de paiement au sens de
l'art. 35 LPGIP. Mal fondé, le recours sera, par conséquent, rejeté.



E. 4
Au vu de l'issue du litige, un émolument de CHF 700.- sera mis à la charge du recourant qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).
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